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PRESENTATION DE JDS 

 
Le Journal International des Sachants (JDS) est une revue scientifique 

pluridisciplinaire dédiée à la valorisation et à la vulgarisation des résultats de 

recherches innovantes, de découvertes de pointe et de productions scientifiques 

originales et pertinentes dans divers domaines scientifiques. Disposant de comité 

scientifique et de lecture, la revue JDS offre ainsi aux chercheurs du monde entier, 

une plateforme de publication de haute qualité en favorisant le partage des 

connaissances et de la collaboration au sein de la communauté scientifique. 

JDS est une revue évaluée par des pairs (blind peer review) et en libre accès "Open 

access" relevant des Editions Croco.  Il publie les articles dans le domaine des 

Sciences Humaines et Sociales ; Langues et littérature ; Art, patrimoine et culture 

; Sciences du Langage et de la Communication ; Sciences Economiques et de 

Gestion ; Sciences politiques et Juridiques. Dans sa vision d’ouverture, JDS 

encourage la collaboration interdisciplinaire entre les chercheurs de tous les pays 

africains et du monde.  

Les articles proposés doivent respecter la ligne éditoriale de la revue. Ils doivent 

être originaux et n’avoir jamais fait l’objet d’une acceptation pour publication 

dans une autre revue à comité de lecture. Ils sont soumis à une sélection initiale 

par l'éditeur, puis à un processus rigoureux d'évaluation par les pairs en double 

aveugle avant publication.  
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Le Journal International des Sachants (JDS) n’accepte que des articles inédits et originaux 

dans diverses langues notamment en allemand, en anglais, en espagnol et en Français. Le 

manuscrit est remis à deux instructeurs, choisis en fonction de leurs compétences dans la 

discipline. Le secrétariat de la rédaction communique aux auteurs les observations formulées 

par le comité de lecture ainsi qu’une copie du rapport, si cela est nécessaire. Dans le cas où la 

publication de l’article est acceptée avec révisions, l’auteur dispose alors d’un délai raisonnable 

pour remettre la version définitive de son texte au secrétariat de la revue 

 

Structure générale de l’article :  

Le projet d’article doit être envoyé sous la forme d’un document Word, police Times New 

Roman, taille 12 et interligne 1,5 pour le corps de texte (sauf les notes de bas de page qui ont 

la taille 10 et les citations en retrait de 2 cm à gauche et à droite qui sont présentées en taille 11 

avec interligne 1 ou simple). Le texte doit être justifié et ne doit pas excéder 18 pages. Le 

manuscrit doit comporter une introduction, un développement articulé, une conclusion et une 

bibliographie.  

 

Présentation de l’article :   

 Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 

 Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 

11) 

 Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 

reproduction de la conclusion du manuscrit. Il est donné à la fois en français et en 

anglais (abstract). Les mots-clés (05 au maximum, taille 10pts) sont donnés en français 

et en anglais (key words)  

 Le texte doit être subdivisé selon le système décimal et ne doit pas dépasser 3 niveaux 

exemples : (1. - 1.1. - 1.2. ; 2. - 2.1. -2.2. - 2.3. - 3. - 3.1. - 3.2. etc.)  

 Les références des citations sont intégrées au texte comme suit : (L’initial du prénom 

suivi d’un point, nom de l’auteur avec l’initiale en majuscule, année de publication 

suivie de deux points, page à laquelle l’information a été prise). Ex : (A. Kouadio, 

2000 : 15).   

 La pagination en chiffre arabe apparait en haut de page et centrée. 

 Les citations courtes de 3 lignes au plus sont mises en guillemet français («…. »), mais 

sans italique. 

N.B. : Les caractères majuscules doivent être accentués. Exemple : État, À partir de …  
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Références bibliographiques  

Ne sont utilisées dans la bibliographie que les références des documents cités. Les références 

bibliographiques sont présentées par ordre alphabétique des noms d’auteur. Les divers éléments 

d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : NOM et Prénom (s) de l’auteur, 

Année de publication, zone titre, lieu de publication, zone éditeur, pages (p.) occupées par 

l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif.  

Dans la zone titre, le titre d’un article est présenté entre guillemets et celui d’un ouvrage, d’un 

mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une presse écrite est présenté en italique. Dans la zone 

éditeur, on indique la maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et le numéro/volume de la 

revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut 

préciser après le titre le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 2nde éd.).   

Les références des sources d’archives, des sources orales et les notes explicatives sont 

numérotées en série continue et présentées en bas de page. 

- Pour les sources orales, réaliser un tableau dont les colonnes comportent un numéro 

d’ordre, nom et prénoms des informateurs, la date et le lieu de l’entretien, la qualité et la 

profession des informateurs, son âge ou sa date de naissance et les principaux thèmes 

abordés au cours des entretiens. Dans ce tableau, les noms des informateurs sont 

présentés en ordre alphabétique  

- Pour les sources d’archives, il faut mentionner en toutes lettres, à la première 

occurrence, le lieu de conservation des documents suivi de l’abréviation entre 

parenthèses, la série et l’année. C’est l’abréviation qui est utilisée dans les occurrences 

suivantes :   

Ex. : Abidjan, Archives nationales de Côte d’Ivoire (A.N.C.I), 1EE28, 1899. 

 

- Pour les ouvrages, on note le NOM et le prénom de l'auteur suivis de l’année de 

publication, du titre de l'ouvrage en italique, du lieu de publication, du nom de la société 

d'édition et du nombre de page. 

Ex : LATTE Egue Jean-Michel, 2018, L’histoire des Odzukru, peuple du sud de la Côte 

d’Ivoire, des origines au XIXe siècle, Paris, L’Harmattan, 252 p.  

 

- Pour les périodiques, le NOM et le(s) prénom(s) de l’auteur sont suivis de l’année de la 

publication, du titre de l’article entre guillemets, du nom du périodique en italique, du 

numéro du volume, du numéro du périodique dans le volume et des pages. 

Ex : BAMBA Mamadou, 2022, « Les Dafing dans l’évolution économique et socio-

culturelle de Bouaké, 1878-1939 », NZASSA, N°8, p.361-372.  

 

NB : Le non-respect de ces recommandations ci-dessus conduit au rejet systématique du 

manuscrit. 
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Résumé 

Cette étude porte sur la recolonisation1 et le maintien des transporteurs sur les espaces publics dans la commune 

d’Abobo. Elle met en évidence les facteurs historiques, sociaux, institutionnels, relationnels et les enjeux politiques 

et économiques qui expliquent la persistance de ces occupations malgré les opérations de déguerpissement et les 

arrêtés municipaux. L’analyse repose sur une approche qualitative, fondée sur des entretiens menés auprès 

d’acteurs institutionnels, syndicaux, usagers et conducteurs. Les résultats montrent que la recolonisation et le 

maintien des transporteurs sur les espaces publics autour des institutions s’expliquent par trois ensembles de 

facteurs. Sur le plan historique et institutionnel, ils tiennent à l’urbanisation non planifiée, à la faiblesse des 

dispositifs publics de contrôle et à l’absence d’aménagements après les déguerpissements. Sur le plan idéologique, 

les transporteurs justifient leur présence en considérant l’espace public comme un bien commun, en mettant en 

avant la proximité de la clientèle et le rôle du transport informel comme pourvoyeur d’emplois. Enfin, les rapports 

entre syndicats et autorités locales reposent sur la tolérance, la délivrance de documents, la négociation et la 

collaboration, produisant une régulation de fait qui stabilise leur occupation malgré les interdictions. 

Mots-clés : espace public, régulation, transport, recolonisation, Abobo. 

 

Recolonization and Persistence of Transport Operators in Public Spaces 

Around Institutions: The Case of Abobo 
 
Abstract 

This study focuses on the recolonization and persistence of transport operators in public spaces in the commune 

of Abobo. It highlights the historical, social, institutional, relational factors, as well as the political and economic 

stakes that explain the persistence of these occupations despite eviction operations and municipal decrees. The 

analysis is based on a qualitative approach, drawing on interviews with institutional actors, union representatives, 

and drivers. The findings show that the recolonization and persistence of transport operators in public spaces 

around institutions can be explained by three sets of factors. From a historical and institutional perspective, they 

stem from unplanned urbanization, the weakness of public control mechanisms, and the lack of post-eviction 

redevelopment. From a social and ideological perspective, transport operators justify their presence by considering 

                                                 

1 Nous employons « recolonisation » au sens opératoire pour désigner le processus récurrent de réappropriation 

informelle d’espaces publics préalablement déguerpis, notamment par les acteurs du transport informel (chauffeurs 

de gbaka, wôrô-wôrô, syndicats), des commerçants et des usagers. 
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public space as a common good, emphasizing their proximity to customers and the role of informal transport as a 

provider of jobs. Finally, relations between unions and local authorities rely on tolerance, the issuance of permits 

and tickets, negotiation, and collaboration, producing a de facto regulation that stabilizes their occupation despite 

legal prohibitions. 

Keywords: public space, regulation, transport, recolonization, Abobo. 

 

Introduction 

À Abidjan, l’analyse du mode d’occupation des sols (MOS) montre que plus de 90 % des 

trottoirs sont occupés, dont environ 60 % par des activités économiques informelles et 30 % 

par le stationnement des véhicules (F. Aka Assalé & M. Touré, 2020). Ce constat traduit 

l’ampleur de la pression exercée sur l’espace public par les activités commerciales et de 

transport dans les grandes communes d’Abidjan. 

Face à cette situation, la période post-crise de 2011 a marqué un tournant dans les politiques de 

régulation urbaine, sous la présidence d’Alassane Ouattara2. L’une des mesures phares fut le 

lancement du programme « pays propre » (Bouquet, 2014). Ces politiques se sont traduites par 

une multiplication des opérations de déguerpissement, menées sous l’égide de plusieurs 

départements ministériels, notamment le ministère de l’Insalubrité et de l’Assainissement et le 

ministère de l’Équipement et de l’Entretien routier (rapport OFPRA, 2016). Ces opérations, 

utilisées à la fois comme instrument de régulation et comme stratégie politique, visaient à faire 

appliquer les lois relatives à l’occupation du domaine public (Kassi-Djodjo, 2014). 

Dès ses premières années, il s’impose comme le principal cadre opérationnel des 

déguerpissements : en 2017, à sa huitième édition, il disposait d’un budget global de 400 

millions de F CFA (615 000 euros) pour la libération des emprises illégalement occupées et 

l’application des règlements en matière d’urbanisme (OFPRA3, 2017). Les opérations ont 

concerné plusieurs sites stratégiques. En 2011, la « Sorbonne », place publique située au Plateau 

(Gbansé, 2012). En 2015, elles s’étendent à Cocody, Yopougon, Adjamé, Abobo, Attécoubé et 

Treichville, entraînant la destruction de nombreuses installations précaires sous forte présence 

policière (KEI Didier, 2016). Dans la commune d’Abobo, cette dynamique est particulièrement 

marquée : plus de 1 500 cas d’occupation illicite y ont été recensés entre 2015 et 2020 (Kouamé 

Kra, 2015). En 2016, la mairie de Yopougon procède à l’évacuation du site dit « Gabriel gare » 

                                                 

2 Alassane Ouattara est le cinquième président de la République de Côte d’Ivoire. Il entre en fonction en mai 2011, 

après avoir prêté serment le 21 mai de la même année.  
3 L’Office français de protection des réfugiés et apatrides, est un organisme public administratif. Il dépend du 

ministère de l'Intérieur et concerne les demandeurs d'asile en France. 
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avant de lancer l’opération « Propreté et embellissement des villes et communes de la Côte 

d’Ivoire » en vue des Jeux de la Francophonie, qui s’étend ensuite à Adjamé, Yopougon et 

Abobo (Sangaré Malick, 2017). En 2017, le boulevard Nangui Abrogoua, à Adjamé, a fait 

l’objet de multiples déguerpissements, qui ont parfois provoqué des affrontements violents, 

notamment celui du 9 février 2016, au cours duquel un manifestant a trouvé la mort et deux bus 

SOTRA4 ont été détruits (Droit Libre TV, 2017). 

Malgré la multiplication des interventions, l’occupation des espaces publics par les 

transporteurs et commerçants demeure. Une contre-dynamique de réoccupation s’installe 

rapidement : commerçants et transporteurs informels reviennent occuper les sites dégagés, 

rendant les effets des opérations souvent temporaires et limitant l’efficacité des actions 

entreprises (Kouamé Kra, 2015). 

C’est dans ce contexte que la présente étude est menée sur la recolonisation et le maintien des 

transporteurs sur les espaces publics situés autour des institutions dans la commune d’Abobo, 

en particulier aux abords de la mairie, de la CIE, de l’hôpital général, du lycée moderne et du 

centre d’action culturelle, transformés en petites gares routières par les acteurs du transport. 

L’enquête menée à la fois auprès des acteurs institutionnels5 et des acteurs non institutionnels6 

du transport, fait ressortir trois constats. À Abobo, plusieurs arrêtés municipaux, notamment les 

n° 2515 82, n° 2515 81 et n° 2515 80, ont été adoptés pour interdire le stationnement, le 

chargement, le déchargement et toute occupation des espaces publics situés autour des 

institutions avec l’objectif de fermer les gares routières et têtes de ponts installées à proximité. 

Cependant, leur application n’a pas été effective et ces espaces continuent d’être occupés par 

les transporteurs (enquête terrain, 2025). 

Pour libérer ces sites, les autorités locales et nationales ont également mené des opérations de 

déguerpissement, notamment en 2012 et 2013, avec une forte escorte policière et parfois 

marquées par des affrontements meurtriers. Si ces interventions ont pu agir comme une force 

de dissuasion, leur effet est resté temporaire, car les transporteurs sont revenus occuper les 

espaces dégagés (enquête terrain, 2025).  

                                                 

4 Société des Transports Abidjanais 
5 Les acteurs institutionnels sont composés du personnel de la mairie d’Abobo, le ministère du transport et des 

structures comme CNGRCI, DGTTC, Hcpetci, OFT, OIC. 
6 La gare routière d’Abobo est gérée majoritairement par l’Union des syndicats des transporteurs et chauffeurs 

d’Abobo (USTCA-CI), ce corps syndical représente les acteurs du transport. 
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Enfin, la construction et l’inauguration en août 2012 de la gare internationale d’Anonkoua-

Kouté visaient à relocaliser les activités de transport afin de désengorger les abords 

institutionnels. Cependant, cinq ans après sa mise en service, la majorité des transporteurs 

continuaient de refuser de s’y installer, préférant maintenir leurs activités autour des institutions 

Le problème qui fonde cette recherche est le suivant : malgré la mise en œuvre répétée de 

dispositifs de déguerpissement, d’arrêtés municipaux et de projets de réaménagement, les 

espaces publics autour des institutions à Abobo continuent d’être occupés par les acteurs du 

transport. 

Sur la base de ce constat, la question principale est de savoir comment les acteurs du transport 

parviennent à s’approprier et à se maintenir sur l’espace public en dépit des normes de 

régulation sociale et des barrières institutionnelles qui les interdisent ?  

Les travaux théoriques et empiriques montrent que la recolonisation des espaces ou le processus 

de mutation de l’espace urbain mobilise plusieurs courants de pensées de diverses disciplines 

(géographie, urbanisme, gestion, économie, etc.). Mais très peu d’analyses sociologiques 

abordent la question. En effet, à travers les écrits des géographes comme I. Kassi (2007), A. 

Yemmafouo, S. Gideon, L, N. Doris (2019), ont révélé que le processus de mutation de l’espace 

urbain est dû d’une part à la pression démographique, l’insuffisance des transports 

conventionnels ou encore à la faiblesse d’un Etat régulateur. D’autre part, cela est dû au déficit 

de planification urbaine et à l’inefficacité des pouvoirs publics derrière laquelle se cachent des 

soupçons de corruption. 

Dans la même logique, pour Jérôme Lombard (2006), la privatisation de l’espace public par les 

acteurs du transport est due à l’inefficacité des pouvoirs centraux à mieux organiser le transport 

urbain, notamment les conflits de compétence entre collectivités locales et le ministère de 

tutelle. Comme l’affirme Zouhoula Bi (2008) lorsqu’il y a manque d’équipements de réseau 

routier, les transporteurs se dotent de lieux de transport improvisés par exemple « des espaces 

de trottoirs, des espaces urbains, de ronds-points, de bretelles d’accès, de rues ou de boulevards 

autour d’équipements attractifs (marché, hôpital, école, banque, etc.) » 

Quant aux urbanistes K, k, F. Rodrigue, k, A. Narcisse, K, B. Émile (20) la recolonisation des 

espaces est due aux mésententes entre acteurs en charge de l’attribution des terrains, notamment 

la direction régionale de la construction et de l’urbanisme et les occupants du domaine public à 

cause de la négligence de certaines lois foncières. Pour eux, il existe en réalité une ambiguïté 
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au niveau des prérogatives ou un conflit d’intérêt entre les entités décentralisées et 

déconcentrées. 

En sociologie, toute solution de la crise de l’espace doit intégrer la dimension psychologique et 

sociologique (Félix, Toure, 2020 ; Koby, 2008 ; Steck, 2006). À cet effet, le paradigme des 

transactions sociales de Remy, Liliane Vové et Émile Servais (1978) Blanc (1998) cité par 

Youssouf Meité (2014) nous permet de nous imprégner de la dimension transactionnelle entre 

les acteurs pour la compréhension de notre étude. En effet, dans leurs travaux, l’une des raisons 

mises en évidence pour expliquer le maintien des acteurs ou des conflits de pouvoir en dépit de 

l’existence des normes de régulation se fait par le jeu de négociation. De ce fait, le respect de 

la norme n’est plus de se conformer aux procédures établies, mais d’opter pour des 

arrangements en cherchant la légitimité (M. R. Zouhoula bi, 2018).  

Dans notre démarche, les éléments recueillis et présentés précédemment sur le phénomène 

résultent de la configuration et du fonctionnement des rapports entre les acteurs institutionnels 

et les acteurs du transport dans la gestion des espaces urbains. Cette configuration, que l’on 

peut qualifier de transaction sociale, désigne une situation où des acteurs, à la fois partenaires 

et adversaires, parviennent à élaborer des compromis leur permettant de coopérer et de résoudre 

les conflits éventuels.  

En se fondant sur ce principe, cet article vise plus spécifiquement à Identifier les facteurs 

historiques, sociaux et institutionnels qui expliquent la recolonisation et le maintien des acteurs 

du transport sur les espaces publics (i); comprendre les représentations sociales et logiques de 

légitimation qui justifient la recolonisation et le maintien des acteurs du transport sur les espaces 

publics (ii) et  analyser les enjeux et les dynamiques relationnelles liés à la recolonisation et au 

maintien des acteurs du transport sur les espaces publics autour des institutions (iii).  

Les résultats présentés ci-après proviennent d’une enquête qualitative conduite dans la 

commune d’Abobo, centrée sur les espaces ciblés par les opérations de déguerpissement, à 

savoir : les abords de la mairie, de la CIE, de l’hôpital général, du lycée moderne, du Trésor 

public et du centre d’action culturelle.  

Les données ont été recueillies à travers des entretiens individuels conduits auprès d’un 

échantillon diversifié comprenant des acteurs institutionnels, des acteurs non institutionnels et 

des clients. Côté institutionnel, trois (3) responsables ont été sollicités : un (1) représentant de 

la police municipale, un (1) agent des services techniques et un (1) responsable des 

infrastructures urbaines. Côté syndical, des échanges ont été réalisés avec cinq (5) représentants 
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de l’Union des syndicats des transporteurs et chauffeurs d’Abobo (USTCA-CI). Ensuite, six (6) 

conducteurs ont été interrogés, dont trois (3) chauffeurs de minibus gbaka et trois (3) chauffeurs 

de taxis communaux (wôrô-wôrô). Enfin, cinq (5) usagers, c’est-à-dire des clients qui 

empruntent des véhicules sur ces espaces, ont été interrogés. Au total, dix-neuf (19) entretiens 

semi-directifs ont été conduits à partir d’un guide thématique prédéfini. L’intégralité des 

données recueillies a été retranscrite puis classée en verbatims selon les thématiques retenues, 

avant d’être soumise à une analyse de contenu thématique permettant de dégager les 

significations et logiques d’action. 

Une codification a permis de regrouper les unités de sens en catégories et sous-thèmes. 

L’analyse de contenu thématique a ensuite mis en évidence les significations, régularités et 

logiques d’action, à partir d’extraits représentatifs du discours des enquêtés. La présentation 

des résultats s’appuie sur ces entretiens réalisés auprès d’acteurs institutionnels, syndicaux et 

de conducteurs dans la commune d’Abobo. 

1. Identifier les facteurs historiques, sociaux et institutionnels qui expliquent la 

recolonisation et le maintien des acteurs du transport sur les espaces publics. 

Ce volet présente les cadres historiques, sociaux et institutionnels ayant contribué à la 

recolonisation des espaces publics autour des institutions d’Abobo. Il met l’accent sur la 

manière dont les acteurs du transport informel (chauffeurs, syndicats, apprentis) investissent, 

organisent et maintiennent leur présence dans ces zones pourtant soumises à des régulations 

institutionnelles telles que les arrêtés municipaux, les opérations de déguerpissement et les 

projets de réaménagement. 

1.1. Historique de l’urbanisation et croissance démographique : facteurs explicatifs de 

la persistance de l’occupation 

Ancien villages ébrié, Abobo devient dès les années 1960 un pôle d’accueil pour populations à 

faibles revenus et migrants ruraux, passant de 4 000 habitants en 1963 à plus de 1,3 million en 

2021. Cette explosion démographique marquée par un urbanisme non planifié et sans 

équipements adéquats transforme la commune en « cité-dortoir » surpeuplée. Les quartiers, 

souvent construits spontanément, restent longtemps dépourvus de voirie : en 1997, 96 % des 

voies n’étaient pas bitumées, en 2014, 53 des 72 quartiers restaient sous-équipés. 

Ce déficit structurel exerce une forte pression sur les espaces publics qui deviennent des points 

stratégiques pour la mobilité et l’activité économique. Les archives municipales notent dès 1978 

« une congestion croissante autour des sites publics majeurs » liée au développement non 

maîtrisé des quartiers périphériques. 
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La faiblesse du transport public formel, notamment l’incapacité de la SOTRA à répondre à la 

demande ouvre la voie à un secteur informel plus souple et accessible. Pour les transporteurs, 

l’occupation de ces espaces est une nécessité :  

On ne peut pas quitter ici parce que les dirigeants d’Abobo n’ont jamais prévu 

des espaces pour nous… Abobo est mal construit depuis le commencement » 

(chauffeur gbaka, mairie d’Abobo). « Si on nous chasse, comment les gens 

vont partir à Adjamé ? … il n’y a pas assez de routes, pas assez de bus 

(chauffeur gbaka, Abobo Anador). 

Cette présence socialement et économiquement légitimée, s’ancre dans la vie quotidienne, les 

espaces étant transformés en gares routières improvisées et lieux d’échanges commerciaux. Les 

autorités locales tolèrent souvent la situation : « On sait que c’est interdit, mais on ne peut pas 

vider les lieux tous les jours… et après, ça revient toujours » (agent de la police municipale). 

Les déguerpissements répétés échouent faute de solutions alternatives adaptées, entretenant une 

occupation durable. Comme le résume un chef syndicat : « Ici, la rue appartient à ceux qui en 

ont besoin. Tant que la ville ne règle pas le transport, les chauffeurs resteront… » Ainsi, la 

persistance de ces occupations résulte d’une combinaison historique et structurelle : 

urbanisation spontanée, croissance démographique incontrôlée, insuffisances des politiques 

publiques et rôle important du transport informel dans la survie économique locale. 

1.2. Faiblesse des capacités institutionnelles : une clé du maintien des transporteurs 

aux abords des institutions publiques 

La persistance des acteurs du transport informel autour des institutions publiques d’Abobo 

s’explique par la faiblesse des dispositifs publics de contrôle. Les budgets communaux, limités 

et absorbés par les dépenses de fonctionnement, ne permettent pas de financer durablement 

l’aménagement d’infrastructures adaptées ou des déguerpissements accompagnés de mesures 

de réinstallation. Les opérations menées sont ponctuelles, mal coordonnées entre mairie, 

préfecture, district et ministères. 

Le déficit en moyens humains accentue cette fragilité : Malgré une hausse récente des polices 

municipales selon les données collectées sur le terrain, les contrôles restent sporadiques, 

concentrés sur des campagnes ciblées, sans suivi systématique. L’absence de surveillance 

continue favorise la mobilité stratégique des transporteurs qui adaptent leurs pratiques pour 

contourner la présence des agents. Comme le reconnaît un policier municipal : « On sait que 

c’est interdit, mais on ne peut pas vider les lieux tous les jours, ça crée des tensions… et après, ça revient 

toujours (entretien, police municipale d’Abobo). »  
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À cela s’ajoute un manque de moyens humains : la quasi-totalité du budget des polices 

municipales (91 %) est consacrée aux salaires, laissant peu de marge pour recruter davantage 

d’agents afin d’assurer une surveillance efficace et continue. La formation des agents reste 

insuffisante et le recours à des vacataires fragilise la continuité ainsi que la qualité du 

contrôle.Ce cercle vicieux, faiblesse du contrôle, expansion du transport informel, montre que 

l’autorité publique peine à faire appliquer ses règlements. L’occupation se maintient ainsi non 

seulement par défiance ou opportunisme, mais parce qu’elle répond à un besoin réel de mobilité 

que les services publics formels ne satisfont pas. 

1.3. L’absence d’aménagement post-déguerpissement : un catalyseur structurel de la 

recolonisation informelle 

Faute de requalification physique (mobilier urbain, revêtement, clôtures) ou d’affectation 

officielle (gare formelle, marché, zone verte) et en l’absence d’une présence municipale ou 

policière durable, l’espace libéré devient une « zone grise » échappant à toute régulation active. 

Ce vide institutionnel est perçu comme une opportunité par les chauffeurs de gbaka et wôrô-

wôrô, qui réinstallent rapidement leurs véhicules et reconstituent leurs circuits avec l’appui de 

leurs syndicats. Comme l’explique un chauffeur :  

 « Quand ils nous chassent, c’est pour quelques jours. Après, le terrain est vide, personne ne vient. On 

reprend notre place, sinon les clients ne savent plus où nous trouver. »  

Ce phénomène révèle une boucle structurelle : sans intégration des sites déguerpis dans un 

projet d’usage cohérent, la vacance de l’espace alimente mécaniquement la recolonisation. 

Dans un contexte de forte demande de mobilité, les transporteurs informels offrent un service 

là où l’État ou la mairie n’en proposent aucun. Un usager résume ainsi la situation : « Si les 

gbaka ne reviennent pas ici, comment on va faire ? Il n’y a pas de gare, pas de bus. On est obligé 

d’attendre qu’ils reviennent. » Ainsi, le déguerpissement non suivi d’un aménagement devient 

une intervention inefficace, voire contre-productive. Il met en évidence la faiblesse des 

capacités d’anticipation urbaine et l’incapacité à articuler régulation, planification et 

aménagement. Tant que les espaces évacués ne feront pas l’objet d’une réaffectation, leur 

reconquête informelle restera une issue prévisible et inévitable. 

2.  Comprendre les représentations sociales et logiques de légitimation justifie la 

recolonisation et le maintien des acteurs du transport sur les espaces publics 

Cette partie présente les idées et croyances qui amènent les transporteurs à rester sur les espaces 

publics. Elle montre comment ils justifient cette présence par l’utilité de leurs services et les 

besoins de la population. 
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2.1. L’espace public perçu comme un bien commun 

À Abobo, de nombreux transporteurs considèrent l’espace public, voiries, trottoirs, abords 

d’institutions, comme une ressource collective, ouverte à tous et légitimement mobilisable par 

ceux qui en ont besoin. Cette perception s’appuie sur un sentiment d’antériorité, mais aussi sur 

l’idée que leur activité rend un service indispensable à la population. 

Un chauffeur explique : « Ici là, ce n’est pas leur terrain. C’est pour tout le monde. 

C’est la route du pays, on peut travailler ici tant qu’on ne dérange pas. » Une autre 

ajoute : « Avant, on était là même avant qu’ils construisent la clôture de la 

mairie. On transporte les gens, on aide la population. » 

Pour eux, l’occupation n’est pas une infraction mais une réponse pragmatique aux besoins 

quotidiens de mobilité, notamment en l’absence de solutions alternatives viables. Cette vision 

est parfois partagée par les usagers, qui voient dans ces transporteurs des facilitateurs de la vie 

urbaine. Elle contribue ainsi à désactiver symboliquement l’idée d’illégalité et à légitimer la 

présence informelle autour des institutions. 

2.2. L’attractivité des centralités urbaines : la proximité du marché comme 

justification de l’occupation des espaces publics 

À Abobo, la persistance des transporteurs informels autour du centre administratif et 

commercial s’explique en grande partie par la valeur stratégique des centralités urbaines. La 

proximité immédiate du grand marché, principal pôle d’échanges de la commune, confère aux 

lieux environnants une forte attractivité pour le stationnement et la desserte. 

Située à environ 300 mètres de la mairie et de l’ancienne gare officielle, l’actuelle aire 

d’implantation des taxis communaux (wôrô-wôrô) et mini cars (gbaka) est pensée par les 

chauffeurs comme un point nodal incontournable du tissu urbain. Un conducteur résume : « Ici, 

tout le monde passe : ceux qui viennent du marché, ceux qui vont à l’hôpital ou à la préfecture. 

On ne peut pas aller ailleurs, c’est ici qu’il y a les gens, c’est ici que tu peux gagner ta recette » 

Dans cette logique, l’implantation ne répond pas à un plan d’aménagement, mais à la demande 

réelle. Plus un lieu est fréquenté, plus il est jugé approprié pour l’activité de transport. Le grand 

marché joue un rôle de hub, connectant les flux internes à Abobo (Kennedy, Sagbé, Abobo 

Baoulé) aux flux intercommunaux (Adjamé, Yopougon, Cocody, etc.). Il attire aussi de 

nombreuses activités informelles accentuant la pression spatiale sur ses abords. 

Pour les chauffeurs, la centralité est synonyme d’efficacité : accès rapide aux clients, recettes 

garanties, réduction des temps morts. Comme l’explique l’un d’eux : « Là-bas à la nouvelle 

gare, il n’y a pas de clients. Tu peux rester toute la journée sans tourner. Ici, même si tu viens 
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tard, tu fais ta recette. » Cette rationalité est renforcée par l’obligation quotidienne de verser 

une recette fixe aux propriétaires de véhicules, souvent entre 12 000 et 35 000 FCFA. 

Sur le plan symbolique, la centralité assure aussi visibilité et reconnaissance professionnelle. 

Être posté devant le marché ou la mairie, c’est occuper une position stratégique dans la 

hiérarchie urbaine du transport. Plus les véhicules sont nombreux, plus leur présence paraît 

normale, voire inévitable. 

2.3. Le transport informel perçu comme pourvoyeur d’emplois : une légitimation 

sociale du maintien sur les espaces publics 

À Abobo, l’occupation des espaces publics par les acteurs du transport ne se réduit pas à une 

logique opportuniste : elle s’ancre aussi dans la perception du transport urbain informel comme 

un secteur vital, à forte valeur sociale et économique. Cette vision lui confère une légitimité 

morale, en le rattachant à la lutte contre le chômage et à la survie de familles urbaines précaires. 

Pour de nombreux chauffeurs, apprentis, syndicalistes et même certains agents municipaux, le 

transport informel est l’un des rares viviers d’emplois accessibles sans diplôme, sans garantie 

bancaire et sans réseau politique. Les jeunes peu qualifiés y trouvent rapidement un débouché, 

que ce soit comme apprenti, chauffeur journalier, gérant de véhicule ou chef de gare. 

Moi je n’ai pas eu la chance d’aller loin à l’école. Après mon stage de 

menuiserie, je n’ai pas eu de boulot. C’est un ami qui m’a amené ici comme 

apprenti. Aujourd’hui, je suis chauffeur. C’est ce travail qui nourrit ma famille 

(Chauffeur, 31 ans, Abobo). 

Ce discours du mérite et de l’auto-insertion est omniprésent : il justifie la présence dans les 

zones centrales comme un droit économique fondamental. Les chauffeurs ne se perçoivent pas 

comme des occupants illégaux, mais comme des travailleurs pauvres qui transforment la rue en 

espace de travail légitime, au même titre qu’un marché ou un chantier. 

Les syndicats renforcent cette lecture en présentant leur secteur comme un levier de stabilisation 

sociale. Pour eux, tout déguerpissement sans solution alternative aggrave la précarité et expose 

des centaines de jeunes à l’oisiveté ou à la délinquance. « Si vous chassez les gbaka d’ici, vous 

mettez des gens dans la rue. Ce sont des pères de famille. Il faut penser aux conséquences. » 

(Responsable syndical, Abobo). 

Les chiffres confirment cette importance. Selon le Document de politique nationale de mobilité 

urbaine (2019), le transport artisanal emploie près de 200 000 personnes dans le Grand Abidjan, 

dont une majorité dans l’informel. Une seule ligne de transport peut impliquer des dizaines 
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d’acteurs directs et indirects : apprentis, mécaniciens, collecteurs de taxes, agents de lavage, 

vendeuses ambulantes. 

Ainsi, l’occupation des abords des institutions n’est pas vécue comme une transgression, mais 

comme la prolongation naturelle d’un tissu économique populaire. Cette justification est 

renforcée par le manque perçu d’alternatives crédibles : sans politique de l’emploi adaptée, 

l’État et la mairie perdent en légitimité auprès des acteurs du terrain. 

3.  Examiner les enjeux et les rapports sociaux entre acteurs institutionnels et acteurs 

du transport structurent le maintien de ces derniers sur l’espace public 

Ce volet analyse la manière dont les interactions, alliances, tensions et rapports de force entre 

acteurs institutionnels (mairie) et acteurs du transport (chauffeurs, syndicats) influencent le 

maintien de ces derniers sur les espaces publics. Il met en lumière comment ces relations, 

qu’elles soient formelles ou informelles, structurent les règles implicites de cohabitation et 

façonnent les conditions concrètes de l’occupation, entre tolérance, négociation et conflits 

ouverts. 

3.1. Instrumentalisation politique et clientélisme électoral : L’occupation informelle 

des espaces publics comme enjeu de stabilité politique locale 

À Abobo, les transporteurs ne sont pas seulement des contrevenants aux règlements : ils 

représentent un capital électoral stratégique. Leur capacité de mobilisation, leur présence 

massive dans les quartiers populaires et leur organisation syndicale en font des acteurs 

politiques incontournables. Cette influence se traduit par des pratiques clientélistes : tolérance 

durant les campagnes, suspension des sanctions, relations privilégiées avec les leaders 

syndicaux en échange de soutien électoral. Comme l’explique un responsable syndical : « En 

période d’élection, on nous laisse tranquilles. Après, si on nous déplace, c’est toujours avec 

discussion. On n’est pas des ennemis, on est des partenaires. » 

Cette dynamique rend des sites stratégiques, abords de la mairie, hôpital, lycée, pratiquement « 

intouchables ». Un chauffeur confirme : « Les politiciens savent que si on n’est pas contents, la 

ville peut s’arrêter. Donc, ils préfèrent discuter avec nous plutôt que de nous chasser. » Ainsi, 

l’occupation informelle devient un instrument de stabilisation politique locale, freinant toute 

régulation stricte et consolidant des arrangements tacites qui affaiblissent l’autorité 

institutionnelle. 
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3.2. Les documents délivrés par la mairie comme facteur du maintien des 

transporteurs sur les espaces des institutions 

À Abobo, la délivrance de cartes de stationnement et de taxes journalières par la mairie 

contribue paradoxalement à légitimer la présence des transporteurs sur des espaces publics 

pourtant frappés d’interdiction. Ces documents, censés encadrer l’activité, sont perçus comme 

un droit d’usage, opposable aux agents municipaux. 

Un chauffeur de gbaka résume ainsi la situation : « Si j’ai ma carte de stationnement et que je 

paie ma taxe, personne ne peut me dire de quitter ici. C’est la mairie elle-même qui m’a donné 

le papier. » Pour les autorités locales, cette pratique représente aussi une source de revenus dans 

un contexte de dépendance aux recettes propres. Un agent municipal confie : 

« On sait que certains stationnent là où c’est interdit, mais la taxe journalière et les cartes nous 

rapportent beaucoup. Sans ça, comment on fait tourner la commune ? » 

Cette logique financière entretient un système d’accommodement mutuel : tant que les 

paiements sont effectués, l’occupation est tolérée, ce qui consolide une régulation de fait et 

affaiblit l’autorité des arrêtés municipaux. 

3.3. La négociation comme moyen de maintien des transporteurs dans les zones 

interdites 

À Abobo, la persistance de l’occupation informelle des espaces publics par les transporteurs 

(gbaka, wôrô-wôrô) ne s’explique pas uniquement par l’absence de contrôle. Elle repose aussi 

sur un mécanisme central : la négociation avec les autorités municipales. Bien que rarement 

formalisé, ce processus constitue un pilier de la régulation effective de l’espace public. 

Les syndicats jouent un rôle clé en servant d’intermédiaires entre les transporteurs et la mairie 

ou la police municipale. Lors des opérations de déguerpissement, ils privilégient la concertation 

plutôt que l’affrontement, comme l’illustre ce témoignage : « Non mon petit, nous ne pouvons pas 

nous opposer face à la mairie puisque ce sont les autorisés. Nous, on négocie avec eux ; même si tu es 

un syndicat, on négocie, et après la négociation ils ont accepté, c’est pour ça que tu nous vois ici. » 

Cette cohabitation négociée permet aux transporteurs de continuer leurs activités en échange 

de certaines garanties : paiement de taxes journalières, respect de périmètres d’occupation, 

absence de troubles. Pour les autorités, elle assure stabilité sociale et gestion indirecte des 

espaces, sans engager les coûts d’un contrôle permanent. Comme le résume un autre 

responsable syndical : « Ici, on ne force pas. On parle, on s’entend, on paye nos tickets et on 

reste tranquilles. C’est mieux que de se faire chasser tous les jours. » 
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Ce système confère aux syndicats un statut quasi institutionnel : collecte de taxes, organisation 

des files, gestion des conflits, transmission des doléances. La négociation ne se limite pas aux 

crises, mais s’inscrit dans un ajustement continu où chacun module ses exigences pour éviter 

les tensions. Elle est facilitée par la faible coordination entre niveaux de régulation (municipal, 

préfectoral, national), laissant place à des arrangements locaux souvent oraux. 

En définitive, cette « légalité grise » permet d’éviter les conflits ouverts tout en maintenant 

l’occupation informelle. Mais elle renforce aussi le pouvoir des syndicats et fragilise une 

gouvernance urbaine planifiée, illustrant comment les rapports sociaux façonnent la gestion 

concrète de l’espace public à Abobo. 

3.4. La collaboration fonctionnelle entre syndicats et mairie comme forme 

d’intégration informelle des transporteurs dans la gestion urbaine 

À Abobo, l’enquête montre qu’au-delà des tensions apparentes, il existe une coopération 

pragmatique entre la mairie et les syndicats de transporteurs, qui contribue directement à leur 

maintien sur les emprises institutionnelles. Bien que non formalisée, cette relation repose sur 

des intérêts réciproques : la mairie bénéficie de relais efficaces pour encadrer le secteur, tandis 

que les syndicats consolident leur influence. Un représentant municipal explique : « … Quand 

les transporteurs voulaient augmenter le transport, on (les acteurs institutionnels) les a invités… souvent 

on (les syndicats) les sollicitait pour encaisser ou mettre des taxes sur certains transporteurs récalcitrants, 

on ne peut pas s’en passer d’eux donc on les associait… ». 

Les syndicats agissent ainsi comme des courroies de transmission : perception de taxes, gestion 

des tensions internes, contrôle de la discipline, voire médiation lors de conflits. Ce rôle para-

institutionnel leur permet d’être intégrés dans les circuits de gouvernance locale, tout en restant 

dans l’informalité. Comme le résume un leader syndical : 

« Nous, on aide la mairie à gérer. On parle aux chauffeurs, on collecte, on calme quand il y a 

problème. En retour, on nous laisse travailler. » 

Cette collaboration répond aussi à des contraintes structurelles : faibles moyens humains et 

financiers des communes, difficulté à imposer une répression continue, nécessité de maintenir 

la fluidité des transports. En s’appuyant sur des intermédiaires puissants et organisés, la mairie 

parvient à limiter les désordres et à encadrer les pratiques, au prix d’une légalisation implicite 

des occupations informelles. 

Cette intégration informelle illustre un mode de gouvernance flexible, où l’efficacité prime sur 

la stricte légalité. Elle renforce l’ancrage des transporteurs dans les zones sensibles, complique 
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toute opération de déguerpissement et oblige les autorités à négocier en cas de réaménagement. 

Ce partenariat tacite contribue ainsi à stabiliser un ordre urbain hybride, fondé sur la délégation, 

la négociation et la reconnaissance mutuelle. 

Conclusion 

L’enquête menée à Abobo montre que la persistance des transporteurs sur les espaces publics 

autour des institutions n’est ni le fruit du hasard ni une simple transgression. Elle résulte d’un 

faisceau de facteurs historiques, sociaux, institutionnels, relationnels et d’enjeux politiques et 

économiques qui structurent durablement ce phénomène. L’urbanisation rapide, la croissance 

démographique et les insuffisances du transport public formel ont créé un terrain propice à 

l’occupation de ces espaces. Les déguerpissements répétés, non suivis d’aménagements 

adaptés, se traduisent par une réoccupation quasi immédiate, révélant les limites des politiques 

publiques centrées sur la seule coercition. 

Sur le plan idéologique, les transporteurs légitiment leur présence en considérant l’espace 

public comme un bien commun, en soulignant leur rôle économique et social, et en s’appuyant 

sur la proximité stratégique des marchés et des institutions. Dans ce contexte, le transport 

informel s’impose à la fois comme une réponse indispensable aux besoins de mobilité et comme 

un secteur d’insertion professionnelle pour de nombreux jeunes. 

Au plan institutionnel et relationnel, la mairie elle-même contribue à légitimer ces occupations 

à travers la délivrance de cartes de stationnement et la perception de taxes, instaurant ainsi une 

régulation de fait. À cela s’ajoute une pratique constante de la négociation et de la collaboration 

: les syndicats assurent la collecte, régulent les tensions et deviennent des acteurs quasi 

institutionnels. Ces interactions produisent une « légalité grise » où tolérance, compromis et 

arrangements tacites façonnent un ordre urbain hybride. Cette régulation informelle stabilise la 

présence des transporteurs mais affaiblit, dans le même temps, l’autorité d’une régulation 

formelle strictement appliquée. 

Toutefois, cette dynamique n’est pas sans contradictions. Si ces arrangements procurent aux 

transporteurs une place dans la gestion locale et assurent une certaine stabilité, ils fragilisent 

l’efficacité des mesures coercitives et entretiennent une ambiguïté dans la gouvernance urbaine. 

De plus, cette étude, en se centrant principalement sur les relations entre syndicats, 

transporteurs et autorités locales, n’a pas exploré de manière approfondie les tensions vécues 

par d’autres groupes sociaux, riverains, commerçants, usagers qui subissent directement les 

effets de cette occupation. Ces perceptions et conflits constituent un enjeu majeur pour la 

cohésion urbaine et méritent d’être intégrés dans de futures recherches. 
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